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PTME 					Prévention de la Transmission Mère-Enfant
SGO  					Service de Gynécologie-Obstétrique
UNICEF 				Fonds des Nations Unies pour l’Enfance 


















Introduction 


L’objectif général du rapport de démarrage est de décrire les principaux éléments de l’objet, de la portée, des objectifs, du processus et des produits de l’évaluation de la mise en oeuvre de la Stratégie nationale d'élimination de la transmission mère-enfant du VIH 2013-2015 prolongée en 2018, en Algérie, y compris les aspects techniques et de gestion. L'élaboration du rapport de démarrage est une première étape essentielle dans toute évaluation. Ce rapport constitue la base des accords contractuels entre les mandants (ONUCEF, ONUSIDA, OMS) avec l’équipe de consultants externes. Il permet de clarifier les attentes, les rôles et les responsabilités des différentes parties prenantes, en fournissant le plan de l'activité globale. Le rapport de démarrage sert de guide pour chaque partie prenante et y compris l'équipe d'évaluation qui pourra s'assurer que les attentes sont claires et que les objectifs sont atteints.
Le rapport de démarrage a été élaboré par étapes. D’abord, des réunions de cadrage ont eu lieu entre le MSPRH, l’Unicef, l’ONUSIDA, l’OMS et l’équipe de consultants. Au cours de ces réunions de cadrage, les différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre de la mission et les modalités de mise en œuvre du processus ont été précisées. Les échanges ont porté sur la compréhension des termes de la mission (les enjeux, objectifs, résultats attendus), les attentes des mandataires de l’évaluation, la démarche méthodologique proposée par le consultant pour évaluer la stratégie, les responsabilités de chaque partie, et le chronogramme de mise en œuvre de la mission (date de démarrage, dates de production des livrables etc).  Les documents à consulter ont été mis à la disposition de l’équipe de consultants. Après, les deux consultants  se sont concentrés sur les détails des objectifs et des questions d'évaluation et de la méthodologie. Ainsi, les deux consultants se sont partagés leurs offres méthodologiques. Une version consolidée et plus élaborée de l’approche méthodologique a été produite sur la base de la revue documentaire et des informations plus détaillées sur les sources d’information existantes, la répartition de tâches. Enfin, le rapport de démarrage a été soumis au MSPRH, l’Unicef, l’ONUSIDA, l’OMS pour observations. Après réception de leurs commentaires,  le rapport de démarrage a été affiné par l’équipe d’évaluation, avec un examen approfondi des questions clés, ainsi que de la méthodologie.


I- CONTEXTE DE L’EVALUATION




Dans la plupart des pays, des progrès remarquables ont été faits en matière de prévention de la transmission du VIH de la mère à l'enfant (PTME). En 2017, le traitement antirétroviral pour la prévention de la transmission mère-enfant a aussi considérablement réduit les nouvelles infections chez les enfants. À l'échelle mondiale, 1,4 million de nouvelles infections infantiles ont été évitées depuis 2010. Toutefois, les efforts visant à prévenir la transmission du VIH de la mère à l'enfant ont été ralentis par une insuffisance de l'observance des traitements par les femmes enceintes et allaitantes vivant avec le VIH, et par le nombre important de femmes qui restent non diagnostiquées. Pourtant, des interventions efficaces pour lutter contre l'infection existent aujourd'hui, et les pays qui disposent de moyens suffisants ont été en mesure de ramener le risque d'infection associé à la transmission du virus de la mère à l'enfant à moins de 2%, le pourcentage en Algérie étant de 3.2% en 2017. 

Ainsi, sans attendre la mobilisation internationale, l'Algérie avec l'appui de l'UNAIDS, de l'OMS et de l'UNICEF s’est investie pour la PTME avec notamment :
· En 2008, l'intégration de la PTME dans le « Guide national de prise en charge thérapeutique de l'infection VIH/sida et des infections opportunistes de l'adulte et de l'enfant »,
· En 2007, la tenue d’un séminaire-atelier sur la prise en charge de la transmission mère-enfant (TME) de l'infection VIH/sida qui a permis d'élaborer des principes généraux et des propositions concernant la prise en charge de la TME en Algérie,
· En 2008, la formation du personnel soignant par des séminaires régionaux,
· En 2008, l'adoption d’une stratégie nationale de PTME,
· En 2010, l’actualisation du consensus national sur la prise en charge de l'infection VIH/sida y compris le volet de la PTME notamment dans son aspect obstétrical,
· En 2011, l'élaboration par le MSPRH d'un dispositif opérationnel de mise en œuvre de la stratégie nationale PTME avec la constitution de six réseaux régionaux de PTME pour la prise en charge des femmes enceintes séropositives dans les Centres de Référence (CDR) d'Alger, d'Annaba, de Constantine, d'Oran, de Sétif et de Tamanrasset,
· En juin 2012, l’organisation d'un atelier national pour mobiliser la société civile dans la mise en œuvre de la Stratégie nationale de prévention de la transmission mère-enfant du VIH/sida
· En 2013, l'adoption du Plan National Stratégique de lutte contre les IST/VIH/sida 2013-2015
· En 2013, l'élaboration de la stratégie nationale d'élimination de la transmission du VIH de la mère à l'enfant 2013-2015 avec comme principes fondamentaux le respect des valeurs d'équité et de solidarité dans l'accès à la prévention, aux soins et au traitement des femmes enceintes et des enfants vivant avec le VIH, le contrôle de qualité des services offerts et la durabilité des acquis,
· En 2015, la publication de l'instruction du MSPRH pour la généralisation de la mise en œuvre de la Stratégie nationale eTME
· En 2016, l'inclusion de l'eTME parmi les axes stratégiques du Plan National Stratégique IST/VIH/sida 2016-2020 et
· En 2018, l'élaboration par le MSPRH dans le cadre de la subvention du Fonds mondial, du Plan national de suivi et d'évaluation du Plan National Stratégique IST/VIH/sida 2016-2020 (PNS) en y associant des organisations de la société civile, des responsables de CDR et de CD et des agences du SNU.

L'Algérie a obtenu des résultats substantiels avec notamment un taux de couverture des traitements antirétroviraux chez les enfants de moins de 15 ans supérieur à 95%, contre 77% chez les 15 ans et plus. Néanmoins, malgré des taux élevés de couverture des soins prénataux (une visite) et des taux de vaccination par le DTC1, de 92,7% et 95% respectivement, le taux de couverture de la PTME reste en deca des niveaux souhaités à 55,9% (28% en 2014) et le taux de diagnostic précoce des nourrissons est lui à 61,4%. Le pourcentage de femmes enceintes au niveau national dont le statut VIH est connu en 2017 est de 71,77%.
Ces données sont rendues disponibles grâce au suivi du programme élargi de vaccination et du programme national de lutte contre le VIH. A jour d’aujourd’hui, aucune évaluation de la stratégie d’ETME n’a été faite, bien qu’ellea été abordée dans son plan de suivi & évaluation, où deux évaluations avaient été programmées, dont l’une à mi-parcours en 2014 visant l’appréciation du niveau d’atteinte des résultats de la stratégie et l’évaluation des aspects administratifs, financiers et techniques de mise en œuvre des activités, l’autre, externe et finale en 2016, prévue pour faire le bilan des progrès accomplis, des difficultés rencontrées et des leçons apprises.


II- OBJET DE L’EVALUATION



Pour faire face à l’évolution de la pandémie du VIH, l’Assemblée Générale des Nations Unies a adopté plusieurs déclarations dont la plus récente est celle de juin 2011 qui s’est concrétisée, entre autres stratégies, par le Plan mondial d’élimination de la transmission mère-enfant du VIH. Cette approche recommande une série d'interventions fondamentales à mettre en œuvre dans le cadre des services de santé essentiels offerts aux mères, aux nouveau-nés et aux enfants; pour chaque pays, elle vise (i) à réduire de 90 % le nombre de nouvelles infections à VIH parmi les enfants nés de mères séropositives et (ii) à réduire de 50 % le nombre de décès maternels liés au sida. Actuellement, l’expérience algérienne de la Prévention de la Transmission Mère Enfant du VIH et de la prise en charge de l’infection pédiatrique par le VIH est essentiellement celle des centres de référence et de quelques maternités. Pour aller à l’échelle et atteindre l’élimination de cette TME, l’Algérie a engagé un processus qui a abouti à l’élaboration d’une stratégie national d’élimination de la Transmission Mère Enfant du VIH.

Ce processus s’est déroulé en quatre phases essentielles : (i) l’élaboration en 2008 d’une « stratégie nationale de PTME » qui a permis la mise en œuvre d’une phase pilote ayant abouti au réseau actuel de structures impliquées dans la PTME, (ii) l’élaboration du Plan National Stratégique (PNS) 2013-2015 qui consacre une place de choix à l’élimination de la transmission « verticale » du VIH, (iii) l’organisation d’une mission exploratoire en 2012 qui a permis de dégager les principaux goulots d’étranglement sur la voie du passage à l’échelle en vue d’une élimination de cette transmission verticale, et enfin (iv) la rédaction puis la validation du présent document de stratégie qui trace les principaux axes stratégiques et les principales mesures et réformes nécessaires pour une élimination de cette transmission en 2015. Pour l’élimination de la TME, le système de santé est le moteur principal, et dans ce cadre son analyse a dégagé une couverture large du pays qui « masque de grandes disparités qualitatives et quantitatives entre les régions sanitaires et les wilayas en matière d’accès aux services de santé. Si les ressources humaines et les infrastructures permettent actuellement de faire face aux différents besoins de la lutte contre les IST/VIH/SIDA, de grands efforts restent à fournir pour la mise à niveau des divers acteurs et structures en matière d’organisation, de formation, de suivi et d’évaluation ».

2.1- Vision en matière d’élimination de la TME

La vision est celle d’une Algérie indemne de toute nouvelle infection à VIH chez l’enfant secondaire à une transmission «materno-foetalle  », et grâce à un conseil-dépistage systématique chez toute femme enceinte et à une mise sous ARV –conformément aux directives nationales– de toute femme enceinte séropositive. Cette vision a pour principes fondamentaux, le respect des valeurs d’équité et de solidarité dans l’accès à la prévention, aux soins et au traitement des femmes enceintes et des enfants vivant avec le VIH, le contrôle de qualité des services offerts et la durabilité des acquis.

2.2- Résultats d’impact et d’effet attendus en 2015, stratégies et actions nécessaires

La mise en œuvre de cette stratégie nationale d’élimination de la transmission du VIH de la mère à l’enfant permettra l’atteinte des résultats d’impact, d’effet et des produits, ainsi que les stratégies et interventions par pilier. Pour cela, trois principaux axes stratégiques ont été individualisés avec leurs  résultats d’impact, d’effets et leurs produits, leurs stratégies et interventions essentielles. On retiendra en particulier, que cette stratégie vise :
· en matière de prévention primaire chez les femmes en âge de procréer, une réduction de l’incidence des nouvelles infections à VIH de moitié : « D’ici 2015, l’incidence des nouvelles infections à VIH est réduite de moitié chez les femmes en âge de procréer (15-49 ans) ». 
· en matière de prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant, une réduction de 90% de cette transmission verticale du VIH : « D’ici 2015, la transmission du VIH de la mère à l’enfant est réduite de 90% »
· en matière de soins et traitement aux mères et aux enfants infectés, le maintien en vie de 3/4 des femmes enceintes et des enfants séropositifs : « D’ici 2015, 75% des femmes enceintes ou des mères séropositives et 75% des enfants séropositifs sont maintenus en vie d’ici 2015 »

D’ici 2015, les résultats d’effet ci-dessous seront atteints : i)  Proportion de femmes enceintes dépistées pour le VIH et connaissant leur statut sérologique (à 92%) ; ii) % de femmes enceintes séropositives attendues recevant des ARV pour réduire la transmission mère enfant du VIH selon les directives nationales (de 8,9% à 90%) ; iii) % enfants nés de mères séropositives recevant des ARV pour réduire la transmission mère-enfant selon les directives nationale (de 4,8% à 90%) ; iv) % de femmes enceintes séropositives attendues qui adoptent les pratiques alimentaires appropriées pour elles mêmes et pour leurs enfants (à 90%) ; v) Proportion d'enfants nés de mères séropositives bénéficiant du diagnostic précoce dans les 2 premiers mois de vie et ayant reçu leurs résultats (à 80%) ; vi) Proportion d'enfants 0-14 ans VIH+ mis sous traitement ARV conformément au protocole national (de 40% à 80%) ; vii) Proportion d'enfants 0-14 ans VIH+ éligibles qui sont mis sous traitement ARV et qui bénéficient régulièrement de suivi biologique et nutritionnel adapté (à 80%) ; viii) Proportion d'enfants 0-14 ans VIH+ éligibles qui bénéficient d’une prise en charge adéquate des infections opportunistes et des co-infections (à 80%) ; ix) Proportion de femmes enceintes vivant avec le VIH qui sont mises sous traitement ARV et qui le continuent après l'accouchement (à 90%) ; x) Proportion de femmes enceintes vivant avec le VIH qui sont mises sous traitement ARV et qui bénéficient régulièrement de suivi biologique et nutritionnel adapté (à 80%) ; xi) Proportion de femmes enceintes vivant avec le VIH qui bénéficient d’une prise en charge adéquate des infections opportunistes et des co-infections (à 80%).

Ces résultats seront obtenus grâce à la mise en œuvre d’un ensemble de stratégies et interventions prioritaires dont les principales sont :
· en matière de prévention primaire chez les femmes en âge de procréer, (i) l’adoption et la mise en œuvre d’une stratégie nationale de communication et de promotion ciblant les FEAP autour de l’épidémie, des modes de transmission et des moyens de prévention, (ii) la mise en œuvre d’un programme de formation et révision du guide de prise en charge syndromique des IST et (iii) la recherche-action auprès des groupes à haut risque ;
· en matière de prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant, l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies spécifiques telles que (i) la communication autour de l’importance de la CPN et de la PTME, (ii) le dépistage systématique des femmes enceintes, (iii) la prise en charge des femmes enceintes séropositives vues en CPN et (iv) la recherche de perdues de vue ;
· en matière de soins et traitements aux mères et aux enfants infectés, le renforcement de la mise en œuvre de la stratégie nationale de prise en charge thérapeutique des femmes enceintes séropositives et de leurs enfants, basé sur le diagnostic précoce du VIH chez les enfants nés de mères séropositives.
Ces deux derniers axes s’appuieront sur deux principales stratégies de soutien à savoir le renforcement des compétences des personnels et la redynamisation du système d’approvisionnement et de distribution des médicaments et consommables à toutes les structures impliquées.

La stratégie eTME est dotée d’un cadre logique qui indique la chaine des résultats attendus (Résultats d'Effet, Produits, Stratégies, Interventions, Hypothèses et risques).  Sur la base des résultats des analyses de situation qui ont permis d’identifier les problèmes auxquels l’intervention entend apporter une solution, les causes et les conséquences de ces problèmes, et les goulots d’étranglement et opportunités, l’évaluation va formuler a postiori la théorie de changement. Le cadre logique se complète par une estimation budgétaire d’environ 1,7 milliards de Dinars Algériens (environ 23,6 millions d’USD) allant progressivement – avec la mise à échelle des stratégies – d’environ 330 millions DZD en 2013 à 842 millions en 2015 ; ce qui représenterait une dépense annuelle de 5 à 11 dollars par femmes enceinte et par an, ce qui est jugé acceptable au vu des stratégies similaires dans d’autres pays.

Un système de suivi évaluation, étroitement intégré à celui proposé pour le PNS 2013-2015, reposera ainsi sur les trois niveaux :
· le niveau opérationnel au sein des structures : premier niveau de suivi, de collecte et de traitement de l’information ;
· le niveau de coordination au niveau wilaya : deuxième niveau de suivi, de collecte et de traitement de l’information des structures intermédiaires et périphériques ;
· le niveau central, de pilotage : troisième niveau où sont traitées et diffusées aux différents acteurs les informations programmatiques et financières sur l’élimination de la TME. C’est à ce niveau que sont conduites les études d’impact et d’effet permettant l’évaluation de l’atteinte des résultats.

Dans le PNS 2016-2020, l'eTME est incluse sous l'axe stratégique 2 « dépistage et prise en charge des Personnes Vivant avec le VIH (PVVIH) » avec comme résultats d'impact anticipés une réduction de 5% de la TME et un taux de survie de 90% des femmes enceintes ou des mères séropositives et de 90% des enfants séropositifs. Dans son chapitre 5 «Plan de suivi et évaluation », la Stratégie eTME avait anticipé la mise en œuvre d’une évaluation à mi-parcours en juin 2014 visant l'appréciation du niveau d'atteinte des résultats de la Stratégie et l'évaluation des aspects administratifs, financiers et techniques de mise en œuvre des activités ainsi qu’une évaluation finale externe en 2016 pour faire le bilan des progrès accomplis, des difficultés rencontrées et des leçons apprises. Ces deux évaluations n'ayant pas pu être réalisées à ces dates, le MSPRH a demandé en 2018 aux Nations Unies un appui technique pour évaluer la Stratégie nationale d'élimination de la transmission de l'infection VIH de la mère à l'enfant.

Cet appel d'offre vise ainsi à identifier un expert international et un expert national qui auront pour mission d'accompagner le MSPRH, avec le soutien de l'UNICEF, de l'ONUSIDA et de l'OMS dans l'évaluation de la mise en œuvre de la Stratégie Nationale d'élimination de la transmission de l'infection du VIH de la mère à l'enfant (2013-2015). Cette évaluation incluant une large consultation des professionnels publics, privés et de la société civile et des publics bénéficiaires informera les pouvoirs publics algériens sur le meilleur suivi à apporter pour la réalisation des objectifs en matière de prévention.

III-OBJECTIFS DE L’EVALUATION
Cette évaluation se veut une évaluation sommative (finale) de la Stratégie Nationale d'élimination de la transmission de l'infection du VIH de la mère à l'enfant (2013-2015). 
III-1-Objectif général

Evaluer la mise en œuvre de la Stratégie eTME en documentant les progrès accomplis, les difficultés rencontrées et les leçons apprises, en vue de l'élaboration de la nouvelle stratégie d'élimination de la transmission mère-enfant du VIH.

III-2-Objectifs spécifiques

1. Evaluer les interventions stratégiques mises en œuvre (pertinence, efficience, efficacité, impact, durabilité)
2. Evaluer les progrès en matière de :
· Prévention de la transmission du VIH mère-enfant 
· Traitement des femmes enceintes et enfants vivant avec le VIH
3. Identifier les goulots d’étranglement et les mesures correctrices y afférentes
4. Elaborer des recommandations pour le développement de la nouvelle stratégie eTME dans le respect des principes et standards internationaux en la matière
Pour atteindre ces objectifs, l'évaluation essentiellement sommative mettra l'accent sur l'évaluation de l'efficacité de la gouvernance et des interventions à tous les niveaux (central et local) pour la mise en œuvre de la Stratégie.
IV-PORTEE DE L’EVALUATION

IV-1-Portée thématique

Cette évaluation portera sur la Stratégie eTME. Au niveau central et local, l'évaluation va se focaliser sur les résultats visés en matière de 1) prévention primaire chez les femmes en âge de procréer, 2) prévention de la transmission du VIH de la mère à l'enfant et 3) soins et traitement aux mères et enfants infectés.

IV-2-Portée géographique

L'évaluation vise à évaluer la mise en œuvre et l'impact de la Stratégie, en regardant spécifiquement cinq pôles géographiques: 1) Alger, 2) Oran et Sidi Belabes, 3) Annaba, 4) Constantine et 5) Tamanrasset.

IV-3-Portée chronologique

En termes de période, l'évaluation va porter sur la mise en œuvre de la Stratégie de 2013 à 2018. En effet, sa période de mise en œuvre initialement prévue pour 2013-2015 ayant été prolongée en 2018 par l'« instruction N°17 du 29 novembre 2015 du MSPRH relative à la généralisation de la mise en œuvre de la Stratégie nationale d'élimination de la transmission mère-enfant du VIH».

V-CRITERES D’EVALUATION 

L'évaluation s’alignera sur les critères internationaux d'évaluation (OCDE/CAD), notamment à savoir la pertinence, l’efficacité, l’efficience, la Coordination, l’impact, et la durabilité, y compris la coordination conformément à la grille de GEROS. Cependant, la mise en œuvre de la stratégie, arrivant à son terme en 2018, il s’avère pénible d’évaluer l’impact de la stratégie à l’heure actuelle, comme le recommande les TDRs. En effet, l’impact d’une action de développement ne peut se mesurer qu’au moins dans une période de cinq ans après sa mise en œuvre, alors que la mise en œuvre de la Stratégie a pris fin depuis 01 an. Ainsi, dans le cadre de cette évaluation, c’est la mesure des effets de la mise en œuvre de la stratégie qui sera analysée. L’évaluation comprend également un critère autonome sur les droits humains, l'équité et l'égalité des sexes.
La pertinence : C’est la mesure avec laquelle les axes programmatiqueset les objectifs de la Stratégie sont compatibles avec les différentes politiques nationales et les besoins des populations cibles.

L’efficacité : C’est la mesure avec laquelle la mise en œuvre de la Stratégie réalise les produits et atteint les objectifs prévus. Elle appréciera également le degré avec lequel les cibles bénéficiaires visées ont effectivement été atteintes. 

L’efficience : C’est l’utilisation rationnelle des ressources dans l’atteinte des résultats. Elle apprécie la mesure selon laquelle les ressources humaines, financières et administratives mobilisées ont été suffisantes, adéquates et utilisées au maximum dans l’atteinte des résultats. 

La coordination : C’est la mesure avec laquelle la Stratégie a contribué à favoriser les synergies et à éviter les chevauchements / approches incohérentes entre les différents secteurs et partenaires inclus dans l'initiative.

L’Impact : C’est la mesure de la baisse documentée de la transmission du VIH/sida de la mère à l'enfant sur le plan national. Comme précédemment souligné, dans le cadre de cette évaluation, c’est l’effet qui sera analysé. L’évaluation appréciera aussi les effets pas prévus (positifs et négatifs) produits par les différentes activités de la mise en œuvre de la Stratégie.

La durabilité : C’est la mesure selon laquelle la mise en œuvre de la Stratégie a suscité une appropriation nationale ou est en passe de le faire de manière à assurer la continuité de ses effets au-delà de la durée de sa mise en œuvre. Elle vise à déterminer si les acquis de la Stratégie vont probablement perdurer après le retrait du financement de l’Unicef et ses partenaires.

Limites 

La collecte de données sera limitée par un certain nombre de facteurs que l’équipe d’évaluation essaiera d’adresser autant que possible lors de la mission.

Tableau 1. Réactivité de la mission aux défis rencontrés

	DEFIS RENCONTRES 
	STRATEGIES DE MITIGATION 

	Impossibilité de mesurer l’impact de la mise en œuvre de la stratégie comme indiquée dans les TDRs. En effet, l’impact d’une action de développement ne peut se mesurer qu’au moins dans une période de cinq ans après sa mise en œuvre, alors que la mise en œuvre de la Stratégie a pris fin depuis 01 an. 
	Ainsi, dans le cadre de cette évaluation, c’est la mesure des effets de la mise en œuvre de la stratégie qui sera analysée

	Les TdR ont pré-identifiées les pôles géographiques à visiter qui sont: 1) Alger, 2) Oran et Sidi Belabes, 3) Annaba, 4) Constantine et 5) Tamanrasset comme représentant une diversité de situations. Ces régions sont les pôles pilotes de la mise en œuvre de la Stratégie.  La limitation de l’évaluation à ces grandes zones géographiques ne permet pas de se rendre compte des réalités des zones rurales en matière dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie
	Dans ces zones indiquées, l’équipe de consultants veillera à intégrer dans l’échantillon, les services de santé qui n’ont pas fait l’objet de structures pilotes dans la mise en œuvre de la Stratégie de 2013 à 2015. Des contacts par téléphone pourront être envisagés pour rechercher des informations complémentaires le cas échéant.

	Accessibilité aux sources d'information : L’incapacité de quelques répondants à donner des informations sur une période antérieure à leur prise de fonction (absence de mémoire institutionnelle) résultant d’une forte mobilité du personnel non accompagnée d’un transfert de dossiers lors de la passation de service 
	Il a fallu recourir à des répondants complémentaires ou retrouver le responsable affecté

	Insuffisance du temps imparti par les TdR (14 jours) pour collecter les données, notamment effectuer les voyages et visiter toutes les 5 localités et conduire des entretiens avec tous les acteurs 
	Adaptation de la conduite des entretiens sur le terrain par la répartition des structures à enquêter entre les consultants. Accompagnement de l’équipe de consultants par un responsable du MSRH et de l’Unicef.





VI-CADRE D'ÉVALUATION

L'évaluation sera effectuée en conformité avec les normes et critères de l’OCDE et adaptés par l'UNEG pour les évaluations (critères OCDE-CAD / UNEG). De même l’évaluation va suivre les Lignes directrices du Groupe d’Evaluation des Nations Unies (UNEG) sur l'intégration de l'égalité des genres et des droits de l’homme. En tenant compte des informations qui seront collectées et du contexte de l'évaluation, l’évaluation va répondre à l'ensemble des questions de l'évaluation à l'aide de preuves. Le cadre d'évaluation complet comprenant des critères d'évaluation, des questions et les indicateurs requis est présenté dans la matrice ci-dessous :

2
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MATRICE D’EVALUATION
	Critères d’évaluation 

	Questions évaluatives 
	Sous questions 
	Indicateurs 
	Source des données 
	Méthodes de collecte des données 
	Méthode d’analyse des données 

	



Pertinence 
	Les objectifs de la Stratégie sont-ils compatibles avec les différentes politiques nationales et les besoins des populations cibles ?
Les objectifs répondent-ils aux problèmes identifiés dans l'analyse et ces problèmes sont-ils conformes aux perceptions des populations cibles ?
L'exécution des interventions identifiées dans la Stratégie était-elle a priori réalisable au regard de la situation géographique et contextuelle de l'Algérie et des croyances et pratiques socio-culturelles du pays ?
Les activités réalisées ont-elles mis en application une approche des DH et de l’EGS ? 
- Les activités ont-elles répondu aux besoins des différents groupes de parties prenantes et, en particulier, les femmes enceintes séropositives et les enfants séropositifs dont les droits sont le plus susceptibles d’être bafoués ? 
- Les activités ont-elles eu un effet sur les causes fondamentales des inégalités et des discriminations ? 
-Les résultats de la stratégie eTME répondent-ils aux besoins et aux intérêts de tous les groupes de parties prenantes tels que définis lors de la phase de conception ? 


	Dans quelle mesure les interventions identifiées dans la Stratégie étaient-elles  adaptées aux besoins du groupe cible ?
Les interventions identifiées dans la Stratégie, les stratégies et plans de travail étaient-ils pertinents ?
	Degré d’adéquation des interventions identifiées dans la Stratégie avec : 
o Les besoins des populations 
o Les priorités nationales 

	Documents projets
Documents de stratégies et politiques sectorielles (PND, plan d’action 
Discussion avec les parties prenantes)
	Revue documentaire 
Entretiens avec les bénéficiaires (femmes, hommes, jeunes) 
Entretiens avec les parties prenantes 
	Analyse de la cohérence des effets, des besoins des détenteurs de droits et les priorités nationales 

	
	
	Dans quelle mesure les interventions identifiées dans la Stratégie avaient des liens avec les 
Programmes des autres PTF ?
	Degré de compatibilité des activités avec la finalité de la stratégie et la concrétisation des effets escomptés 

	Cadre de résultats
Cadre logique
Plans de travail annuels 
Documents de projets 
	Revue documentaire 
Entretiens avec des informateurs clés
	Analyse de la cohérence des activités avec les effets escomptés de la stratégie

	








Efficacité 
	Les objectifs visés par la Stratégie ont-ils été totalement ou partiellement atteints ?
Quelles ont été les difficultés rencontrées pour la mise en œuvre de la Stratégie ?
Quels facteurs ont favorisé ou entravé l'atteinte de certains objectifs ?
Si la contribution de certaines activités a été minime, quelles étaient les principales raisons à cela ?
Les activités menées ont-elles permis d'atteindre des objectifs non prévus au départ ou ont- elles eu des effets négatifs indirects ?
- La mise en œuvre de la stratégie a-t-elle permis de déployer tous les efforts possibles afin de renforcer les capacités des détenteurs de droits et des responsables ? 
- Les données utilisées lors du suivi ont-elles été recueillies et ventilées en fonction de critères pertinents (sexe, âge, origine ethnique, revenu, etc.) ? 
- A-t-on collecté assez de données sur des indicateurs spécifiques afin de mesurer les progrès accomplis dans les domaines des DH et de l’EGS ? 
	Quelles sont les principales raisons de la réalisation ou la non-réalisation des résultats (produits)?
Quelles ont été les stratégies les plus efficaces ?
	Niveau d’atteinte des résultats (produits) escomptés 
Importance de l’écart entre les résultats obtenus et escomptés 
Importance des résultats indirects obtenus 
	Rapports de suivi 
Rapports d’évaluation 
	Revue documentaire 
Entretiens avec les responsables en charge du suivi et évaluation 
	Analyse comparatives des résultats escomptés aux résultats atteints 
Analyse des résultats indirects obtenus 

	
	
	Dans quelle mesure la stratégie a-t-elle adressé les lacunes et faiblesses du système national en matière de transmission mère-enfant du VIH?
	Prise en compte des lacunes et faiblesses du système national 
	Plan de travail annuel ; Matrice des résultats 
Documents de programme
	Revue documentaire 
Entretiens avec les responsables en charge du suivi et évaluation des parties prenantes, Entretiens avec les personnes au niveau central et local 
	Examen de la prise en compte des principes programmatiques dans les plans de travail

	
	
	Dans quelle mesure les structures/institutions de prestation de services atteignent-elles les
groupes ciblées par les interventions : (i) quelles sont les principales contraintes relatives à l'offre, à la demande,  (ii) quels sont les facteurs de
succès et/ou d’échec ?
	
Prise en compte des
groupes ciblés par les interventions dans la mise en œuvre de la stratégie

Actions de renforcement des capacités des femmes séropositives et enfants séropositifs 

Désagrégation des données (sexe, âge, origine ethnique, revenu, etc.) 
- Données sur les progrès accomplis dans les domaines des DH et de l’EGS 
	Plans de travail annuel de mise en œuvre
Rapports annuels de mise en œuvre
Discussion avec les acteurs
	Revue documentaire 
Entretiens avec les parties prenantes, Entretiens avec les personnes au niveau central et local 
	Analyse des risques liés à la mise en œuvre 

	









Efficience 
	Les projets et programmes et les moyens mis en œuvre ont-ils été bien adaptés compte tenu des objectifs, des enjeux, des contextes et des résultats visés ou atteints ?
La mise en œuvre de la Stratégie a-t-elle bénéficié d'une gouvernance adéquate ? et quelles seraient les recommandations pour une plus grande efficacité et efficience ?
Les coûts des interventions ont-ils été correctement estimés et les budgets prévus ont-ils été effectivement alloués aux interventions planifiées ?
Les activités ont-elles pu être menées dans les temps, et dans les limites du budget imparti ?

Les ressources de la Stratégie ont-elles été utilisées efficacement pour que les DH et l’EGS soient pris en considération lors de la mise en oeuvre (participation des parties prenantes visées, collecte de données ventilées, etc.) ? 
- Y a-t-il eu des obstacles, d’ordre politique, pratique ou administratif, à l’intégration efficace des DH et de l’EGS lors de la mise en oeuvre ? Quel a été le niveau d’efforts déployés afin de surmonter ces difficultés ? 

	La mise en œuvre de la stratégie est-elle efficiente par rapport à tout l’investissement consenti (moyens humains, matériels, financiers, techniques)?
	Comparaison entre les coûts des investissements et les coûts administratifs des activités réalisées 
Adéquation des budgets prévus aux dépenses engagées 
	Rapports financiers Discussion avec les parties prenantes et les responsables financiers 
	Revue documentaire Entretiens avec les parties prenantes Entretiens avec les personnes au niveau central et local 
	Ressources dépensées rapportées au % de 
réalisation des résultats escomptés

	
	
	
Les résultats attendus sont-ils atteints dans les délais prévus ? 

	
Importance des retards dans la mise en œuvre du programme


Quantité et qualité des ressources humaines, financières, matérielles, en fonction des DH et l’EGS 
Obstacles, d’ordre politique, pratique ou administratif, à l’intégration efficace des DH et de l’EGS 
	Plans de travail 
Rapports annuels de mise en œuvre 
Discussions avec les parties prenantes 
	Revue documentaire 
Entretiens avec les parties prenantes, Entretiens avec les personnes au niveau central et local 
	Examen du dysfonctionnement du dispositif organisationnel et institutionnel de mise en œuvre de la stratégie

	

Coordination

	Dans quelle mesure la Stratégie a t-elle contribué à favoriser les synergies et à éviter les chevauchements / approches incohérentes entre les différents secteurs et partenaires inclus dans l'initiative ?
Au niveau national et local, existe-t-il des mécanismes de coordination (formels ou informels) pour la mise en œuvre de la Stratégie et, dans l'affirmative, avec quelle efficacité ont-ils fonctionné ? Si non, pourquoi ?
Dans quelle mesure le genre a été pris en compte dans les mécanismes de coordination (formels ou informels) pour la mise en œuvre de la Stratégie ?


	Y a-t-il eu un cadre de Coordination et synergies d’actions entre les acteurs
Quelle est la Cohérence des interventions
Stratégie et, dans l'affirmative, avec quelle efficacité ont-ils fonctionné ? Si non, pourquoi ?
	Mécanismes de coordination (formels ou informels) 
Nombre d’hommes et de femmes présentes dans les mécanismes de coordination
	Plans de travail 
Rapports annuels de mise en œuvre 
Discussions avec les parties prenantes
	Revue documentaire 
Entretiens avec les parties prenantes,
Entretiens avec les personnes au niveau central et local 
	Examen du dysfonctionnement du dispositif organisationnel et institutionnel de mise en œuvre de la stratégie

	Impact (effet)
	Y at-il eu une baisse documentée de la transmission du VIH/sida de la mère à l'enfant sur le plan national ?
Quels sont les résultats majeurs atteints grâce à la mise en œuvre de la Stratégie ?
Quel a été le degré d'adhésion de la population, des professionnels de santé et la société civile à la Stratégie ?
 Y a-t-il eu une évolution de la situation au regard des indicateurs de la Stratégie ?
En quoi les activités de la Stratégie sont-elles liées aux objectifs à long terme prévus en matière de DH et d’EGS ? 
‐ Les systèmes de suivi de la Stratégie ont-ils mis en évidence les progrès accomplis en vue de la réalisation des objectifs à long terme en matière de DH et d’EGS ? 
‐ Des effets involontaires, positifs ou négatifs, sur les DH et l’EGS ont-ils été identifiés au cours de la mise en oeuvre ? Quelle a été la réponse apportée ? 
	Combien de cas de transmission du VIH/sida de la mère à l'enfant sur le plan national ont été documentés ?
Quelle est l’implication des acteurs dans la mise en œuvre de la stratégie ?
Quelle est la proportion de femmes en âge de procréer adhérant à la stratégie ? 
	Nombre de cas de transmission du VIH/sida de la mère à l'enfant
Pourcentage cas de transmission du VIH/sida de la mère à l'enfant
Pourcentage de femmes en âge de procréer appliquant la prévention et les soins contre les IST et le VIH selon les directives nationales 
pourcentage de femmes en âge de procréer séropositives  prises en charge selon les directives nationales 
	Plans de travail 
Rapports annuels de mise en œuvre 
Discussions avec les parties prenantes
	Revue documentaire 
Entretiens avec les parties prenantes, Entretiens avec les personnes au niveau central et local 
	Examen du dysfonctionnement du dispositif organisationnel et institutionnel de mise en œuvre de la stratégie

	










Durabilité 
	Les mesures règlementaires prises en faveur de la lutte contre la transmission du VIH/sida de la mère à l'enfant ont-elles été suffisantes ? Dans quelle mesure sont-elles mises en œuvre ?Quelles sont les capacités des institutions existantes (MSPRH et partenaires) ? ces dernières sont-elles en mesure de poursuivre leur contribution à la mise en œuvre de la Stratégie ?
Existe-t-il un mécanisme national pour la mobilisation des ressources pour la lutte contre la transmission du VIH de la mère à l'enfant ?
Quel a été le degré d'appropriation de la Stratégie par la population, les professionnels de santé et la société civile ?
Quelle est la capacité d'assurer la viabilité et de capitaliser les acquis de la mise en œuvre ?
Les activités de la Stratégie visaient-elles à promouvoir un changement durable des attitudes, des comportements et des relations de pouvoir entre les groupes de parties prenantes ? 
- Comment les données issues du suivi sur les DH et l’EGS ont-elles été utilisées pour favoriser 

	
Quels sont les principaux facteurs qui influent sur la viabilité ou la non-viabilité des résultats ?
	
Importance des facteurs influençant la viabilité ou non des résultats 

	Documents de projets 
Rapports annuels de mise en œuvre du projet 
Discussion avec les acteurs
	Revue documentaire 
Entretiens avec les acteurs
Entretiens avec les personnes au niveau central et local 


	Analyse des facteurs de viabilité ou non des résultats et leur prise en compte 

	
	
	Les stratégies de renforcement des capacités élaborées et mises en œuvre permettent-elles d’assurer la viabilité et la durabilité des résultats ?

	Capacités des populations, des parties prenantes à assurer la continuité des bénéfices 
Mécanismes financiers, institutionnels et organisationnels pour soutenir la continuité des bénéfices 

Données DH et l’EGS dans les cadres de pérennisation, 
Nombre de femmes formées 
	Discussions avec les populations bénéficiaires et les parties prenantes 
Rapports annuels de mise en œuvre 
Discussion avec les parties prenantes et acteurs clés
	Entretiens avec les populations et les parties prenantes 
Visite des réalisations Entretiens avec les personnes au niveau central et local 
	Analyse de l’appropriation par les populations bénéficiaires des réalisations 
Examen des mécanismes institutionnels, 
financiers et organisationnels de pérennisation des acquis des interventions
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7.1 Type d’évaluation
L'évaluation suivra une approche non expérimentale. Elle sera effectuée en conformité avec les critères de l’OCDE et les principes du guide de l’évaluation de l'UNEG. Pour la réalisation de l’évaluation, la méthodologie identifiée consistera en l’adoption d’une approche participative inclusive impliquant toutes les parties prenantes aux niveaux central et local. Dans le but de répondre à toutes les questions indiquées dans les TdR, cette évaluation fera recours aux méthodes quantitatives et qualitatives (méthodes mixtes), y compris une revue documentaire, discussions de groupe, interviews semi-directifs ainsi que l’observation directe (ex. à travers des visites à certains sites d’intervention). En combinant toutes les informations ainsi collectées sur le terrain, l’équipe d’évaluation assurera que la démarche méthodologique soit en ligne avec l’approche basée sur les droits humains, le genre et l’approche d’équité (ex. telle que décrite dans le Guide de l’UNEG pour l’intégration des droits humains et de l’égalité du genre dans l’évaluation).
Les TdR ne mentionne pas dans la méthodologie proposée les FGD  ni l’observation directe. L’équipe de consultants va s’adapter aux méthodes proposées dans les termes de référence et les TdR et inclure les deux techniques de collecte des données

7.2 Plan d’échantillonnage 

· Sélection des départements

Dans les TDRs, les 5 pôles géographiques retenus pour l’évaluation sont : 1) Alger, 2) Oran et Sidi Belabes, 3) Annaba, 4) Constantine et 5) Tamanrasset, ainsi que les représentants de la société civile.

· Sélection des structures à enquêter

Dans chaque wilaya, les structures suivantes seront impliquées, notamment:
· Un Centre de Référence (CDR)
· Un Centre de Dépistage (CD)
· Un Service de Protection Maternelle et Infantile (PMI)
· Un Service de Gynécologie-Obstétrique
· Une maternité
· Une unité de néonatalogie
· Des Organisations de la Société Civile
· Des structures privées de santé, y compris les laboratoires
· La Direction de la Santé et de la Population de la Wilaya (DSP)
· Une pharmacie
Dans chaque pôle géographique, en dehors des DSP des wilayas considérées, le choix des structures à visiter se fera comme suit :
- Pour les CDR : le seul CDR existant dans la wilaya sera pris en compte ;
-  Pour les centres de dépistage, les services de PMI, les services de gynécologie-obstétrique, de néonatalogie et les maternités : S’il existe plus d’une de ces structures dans le pôle, sera choisis les établissements implantés dans le chef-lieu de wilaya ; la pharmacie de l’établissement où est implanté le CDR sera également visitée.
- Pour les Organisations de la société civile : seront visitées les 5 ONGs thématiques existantes sur le territoire nationale (Aids-Algérie ; Solidarité-Aids ; Annis ; APCS et El Hayet) ;
- Quant aux structures privées, le choix portera comme suit :
· une clinique privée implantée dans le chef-lieu de wilaya, sous réserve de disposer d’un service de maternité et/ou de gynécologie ;
· un cabinet de sage-femme s’il existe ou de gynécologie ;
· un laboratoire privé implanté au niveau du chef-lieu de wilaya, préalablement tiré au sort si toutefois, plusieurs laboratoires existent.  
Le rationnel justifiant ce choix des structures de santé est leur choix dans la mise en œuvre de la Stratégie de 2013 à 2015 en tant que structures pilotes. L’équipe de consultants va ajouter dans ce rationnel, les structures n’ayant pas été identifiés dans la phase pilote afin de saisir les résultats obtenus pendant la phase de prolongation de la Stratégie de 2015 à 2018.

7.3 Moyens humains et matériels 

Humains : Il s’agit des deux consultants national et international.
Matériels : 
- Tous les documents portant sur la prévention, le diagnostic et la prise en charge des IST et du VIH/sida en Algérie ainsi que les textes réglementaires promulgués et diffusés à cet effet seront utilisés. D’autres documents pouvant servir de base d’informations seront également utilisés.
- Matériel de bureau : Ordinateur, imprimante, photocopieur.
- Les guides d’entretien de FGD (voir annexe 2)
- Les grilles d’évaluation (voir annexe 3).

7.4 Déroulement et méthode
Afin d’enrichir son analyse et s’assurer que chaque question de l’évaluation puisse être adressée d’une façon crédible, l’équipe de consultants va aussi trianguler les données disponibles issues de multiples sources. Ainsi l’évaluation se fera sur la base de :
- revue documentaire,
- entretiens qualitatifs, par des entretiens individuels semi-directifs et par l’organisation de focus group dirigés,
- évaluation quantitative,
- et observation directe.

a) La revue documentaire 

En plus des méthodes qualitatives de collecte de données prospectives, une revue des documents programmatiques et rapports divers sera conduite. Les documents à consulter comprendront  les rapports et autres documents relatifs à la lutte contre le VIH/Sida notamment : (i) PNS IST /VIH/ Sida 2016-2020 ; ii) Stratégie eTME 2013-2015 ; iii) Instruction eTME MSPRH 2015 ; iv) Rapports de réponse au SIDA (2013-2017) ; v) Guide de diagnostic biologique de l'infection à VIH ; vi) Guide de prise en charge thérapeutique de l'infection à VIH ; vii) Notes et instructions du MSPRH / DGPPS ; viii) Comptes rendus de réunions régionales sur l'eTME ; ix) Outils de recueil, de compilation et d'analyse des données ; x) PNSE 2016-2020. 

Dans le cadre de la revue documentaire, les aspects concernant spécifiquement les DH et l’EGS seront pris en compte, notamment: i) les éléments indiquant qu’une analyse des DH et de l’EGS a été menée durant la phase de conception ; ii) les éléments indiquant qu’une analyse intégratrice et détaillée des parties prenantes, et en particulier des groupes les plus vulnérables, a été menée ; iii) les éléments témoignant de la qualité de l’engagement et de la participation des parties prenantes aux diverses étapes de la mise en oeuvre ; iv) les éléments indiquant la façon dont les DH et l’EGS ont été abordés lors de l’intervention et les résultats obtenus dans ce domaine.  Ainsi, l’équipe d’évaluation va rechercher dans la documentation,  ce qui montre les liens entre les DH et l’EGS et le thème central de l’eTME.  En outre, les politiques organisationnelles, les conventions internationales et régionales ratifiées et/ou signées par l’Algérie, feront l’objet d’analyse sur les DH et l’EGS.  La documentation produite par les partenaires du programme et d’autres organisations susceptible de contribuer à l’évaluation des DH et de l’EGS dans l’intervention sera étudiée. 

b) Les entretiens individuels semi-directifs

Les entretiens individuels semi-structurés seront réalisés auprès des parties prenantes de la stratégie. Des outils de collecte seront élaborés à cet effet. Outre la contextualisation des questions faites selon les types d’interventions, elles seront adaptées aux entités à visiter en fonction du type d’activités mises en œuvre dans le cadre de la stratégie.Les questions des outils de collecte ne seront donc que des guides. Les entretiens individuels semi- structurés seront réalisés auprès des personnes ressources au niveau central et local. Il s’agit :
· Membres du Comité National de prévention et de lutte contre les IST/sida (CNPLS) Représentants du Laboratoire National de Référence (LNR) de l'IPA et de la Pharmacie Centrale de l'Hôpital (PCH) ;
· Représentants du secteur de la santé, publics et privés ;
· Organisations de la société civile (thématiques) ;
· Représentants du public ciblé de la Stratégie eTME, incluant des femmes enceintes (séropositives ou pas), des mères vivant avec le VIH et des membres de leurs familles si opportunes ;
· Les représentants actifs dans le secteur de l'eTME, notamment :
· Un Centre de Référence (CDR) ;
· Un Centre de Dépistage (CD) ;
· Un Service de Protection Maternelle et Infantile (PMI) ;
· Un Service de Gynécologie-Obstétrique ;
· Une unité de néonatalogie ;
· Une maternité ;
· Des Organisations de la Société Civile ;
· Des structures privées de santé, y compris les laboratoires ;
· Un responsable de la Prévention de la Direction de la Santé et de la Population de la Wilaya (DSP) ;
· Une pharmacie.
Compte tenu de la sensibilité de la question (VIH/sida), des entretiens individuels seront aussi organisés avec les femmes en âge de procréer, les mères et enfants infectés, des femmes enceintes (séropositives ou pas), des mères vivant avec le VIH et de leurs hommes.

c) Focus Group Discussions ou Discussions de groupe

Les entretiens de groupe seront réalisés auprès des communautés qui devaient bénéficier des interventions de la stratégie (responsabilité horizontale), des professionnels de santé et la société civile, les hommes, les femmes, les femmes en âge de procréer pour recueillir leurs opinions et perceptions ainsi que les changements observés dans la mise en œuvre des interventions de la stratégie. Les entretiens de groupe seront recueillis par la prise de notes ou enregistrés au dictaphone pour ceux qui vont s’y montrer favorable. A la fin de la journée, une transcription des entretiens sera faite et une synthèse consolidée produite à partir des prises de notes des évaluateurs. La conduite des focus groups va tenir compte des questions liées aux DH et à l’EGS. Ainsi, une attention particulière à la constitution des groupes, pour que les participants se sentent suffisamment en sécurité pour participer et exprimer leurs opinions. L’identification des participants aux Focus Group Dirigés (FGD) sera faite avec le concours des organisations des bénéficiaires dans les localités cibles. Les critères utilisés pour la réalisation des Focus Groups Dirigés (FGD) seront le genre et l’âge, le statut sérologique. Afin d’éviter les stigmatisations, des groupes spécifiques des mères et enfants infectés, des femmes enceintes (séropositives), des mères vivant avec le VIH et des membres de leurs familles seront constitués. L’évaluation va aussi échanger avec des groupes d’hommes pour voir leur implication dans la l’eTME. 

La constitution de ces groupes spécifiques aura l’avantage de leur permettre de partager entre eux leur vécu quotidien. Pour l’animation et la facilitation des discussions, les participants seront regroupés en nombre de huit (8) à dix (10) personnes pour un focus group. Nous allons tenir compte de l’aspect genre dans la constitution des groupes. Les participants seront disposés en « U » en vue d’installer un climat de confiance et de sympathie entre les participants et les facilitateurs. Les problèmes pratiques susceptibles d’améliorer ou d’affaiblir la participation comme le temps, le lieu, l’accès aux endroits où se réunira le groupe de discussion seront pris en compte en cherchant des endroits où les participantes seront à l’abri des regards. Les discussions seront menées avec délicatesse : au préalable, l’équipe  d’évaluation va mieux comprendre le contexte, les relations entre les personnes et les groupes, et la façon dont les problèmes liés aux DH et à l’EGS affectent les personnes et les groupes participant au groupe de discussion. La présence de la consultante nationale dans l’équipe d’évaluation, qui connait parfaitement le contexte algérien, permettra de prendre en compte les aspects liés aux relations de genre.

d) L’évaluation quantitative 
Des informations sur les structures impliquées dans la mise en œuvre de la stratégie eTME en Algérie seront récupérées sur la base des grilles préparées à cet effet (annexe 3). D’autres informations portant sur les moyens mis en œuvre, les activités de prévention, de diagnostic et de prise en charge de la femme séropositive et/ou de son enfant seront également récupérées et analysées.


e) L’observation directe

Des observations directes pourront se faire et porteront sur les changements induits par le programme en matière d’élimination et de la prévention de la transmission mère/enfant du VIH. Les observations directes seront faites dans les services de prévention et de prise en charge et dans les communautés (ménages) appuyées par les interventions pour voir les effets des soins et traitement aux mères et enfants infectés et la prévention primaire chez les femmes en âge de procréer. Les données générées viendront compléter et/ou vérifier celles qui seront collectées lors des entretiens. C’est pourquoi, elles se feront parallèlement à l’administration des guides d’entretiens auprès des personnes ressources. Ces observations se feront à partir d’une grille d’observation sous forme de visite de terrain.


La collecte des données va commencer avec le personnel au niveau central(MSPRH) pour bien cerner les contours de la coordination générale de la stratégie avant d’aller vers les partenaires d’exécution (PE) avec des précisions et/ou vérifications précises à demander ou à faire. Les informations à collecter porteront sur notamment sur les critères de l’évaluation, à savoir la pertinence ; l’efficacité ; l’efficience ; la coordination, l’impact (effet), la durabilité. Des entretiens seront aussi conduits avec le staff des Bureaux Pays des ASNU (UNICEF, OMS, ONUSIDA) en Algérie. L’entretien va porter essentiellement sur leur vision globale de la mise en œuvre de la Stratégie et le positionnement stratégique des ASNU, ainsi que sur les leçons apprises. 

A la suite de la collecte, les données seront interprétées et analysées à travers les méthodes suivantes:

7.5 Analyse 
Elle se fera sur la base d’outils statistiques (spss et excel). Les indicateurs de produits et d’impacts seront mesurés
Analyse des données : L’analyse permettra d’identifier et d’analyser les acquis de la mise en œuvre de la Stratégie, les contraintes, les faiblesses et les points forts et en tirer les leçons apprises. Un regard particulier sera mis sur les conditions de viabilité, de durabilité et de réplicabilitédes résultats.Les outils utilisés pour l’analyse seront constitués essentiellement de grille d’exploitation, de comparaison, notamment de l’exploitation du SWOT (Strengths, Weaknesses, Opportunities etThreats / FFOM : Forces, Faiblesses, Opportunités et Menaces). Cette analyse SWOT permettra de dégager les forces, les faiblesses, les opportunités et les menaces auxquelles la Stratégie est confrontée afin de proposer des mesures correctives si nécessaires.
Analyse de contenu : Les données collectées lors des différents entretiens (individuels et de groupe) feront ensuite l’objet d’une analyse de contenu pour dégager les principales tendances et idées fortes du discours livré par les informateurs lors des entretiens de groupes selon la méthode suivante: extraction, pour chaquethème, des messages clés tels qu’exprimés par les informateurs ; hiérarchisation de ces messages en fonction de leur fréquence d’apparition dans chacun des groupes et dans l’ensemble ; comparaisonentre les groupes de façon à dégager les divergences et les convergences; illustration des messages clés par un verbatim qui reflète la perception exprimée par les enquêtés.De même, des récits de vies seront élaborés pour illustrer les effets de la mise en œuvre de la Stratégie sur les bénéficiaires. Ces récits seront présentés sous formes d’encadrés dans le rapport. Des graphiques (histogrammes, camemberts) seront faits à travers les données quantitatives provenant de diverses sources (registres). La triangulation permettra de valider les conclusions principales à partir desquelles les principales recommandations ont été tirées. La figure 1 décrit ce processus.

Mesure des indicateurs  
Les indicateurs d’effets prévus dans le cadre de la stratégie ont été rapportés dans le tableau ci-après avec les cibles à atteindre. La source serarenseignée sur la base des documents et enquêtes disponibles ainsi que sur les rapports d’évaluation auprès du MSPRH.

	1. Enmatièredepréventionprimairedesnouvellesinfections chezlesfemmesenâgedeprocréer :

	D'ici2015,l'incidencedesnouvellesinfectionsà VIHestréduitedemoitiéchezlesfemmes enâgede procréer(15-49ans).

	Indicateurs d’effet
	B a s e
	Cible
	Source

	Pourcentage de femmes âgées de 15 à 49 ans ayant déclaré avoir utilisé un préservatif lors du dernier rapport sexuel
	
42,8%
(GARP2012)
	
50%
	
Enquête
CAP

	Pourcentage de femmes de 15 à 49 ans testées pour le VIH dans les 12 derniers mois ou qui connaissent leur statut sérologique au VIH
	1,3%
(MICS2006)
	50%
	

	Pourcentage de cas d’IST diagnostiqués et pris en charge chez les femmes en âge de procréer selon les directives nationales
	ND
	65%
	

	Proportion de femmes âgées de 15 à 49 ans qui sont ou ont été mariées ou sont en couple, et qui ont été victimes de violences physiques ou sexuelles de la part d’un partenaire masculin au cours des 12 derniers mois
	ND
	65%
	
Enquête
CAP

	% de femmes en âge de procréer victimes de violences sexuelles prises en charge selon les directives nationales
	ND
	50%
	



	2. En matière de prévention de la transmission du VIH de la mère à l'enfant :

	D'ici 2015, la transmission du VIH de la mère à l'enfant est réduite de 90%

	Indicateur
	Base
	cible
	Source 

	Pourcentage de femmes enceintes dépistées pour le VIH et qui connaissent leur statut sérologique 
	NB
	92%
	

	Pourcentage de femmes enceintes séropositives au VIH ayant reçu des antirétroviraux dans le but de réduire le risque de transmission mère-enfant selon les directives nationales
	8,89%
(GARP2012)
	90%
	

	Pourcentage d’enfants nés de mères séropositives recevant des ARV pour réduire la transmission mère-enfant selon les directives nationales
	4,8%
(54%X8,89% de mères)
(GARP2012)
	90%
	

	Pourcentage de femmes enceintes séropositives attendues qui adoptent les pratiques alimentaires appropriées pour elles-mêmes et pour leurs enfants 
	ND
	90%
	






	3. En matière de soins et traitement aux mères et aux enfants infectés :

	D'ici  2015,  75%  des  femmes  enceintes  ou  des  mères séropositives  et75% des enfants séropositifs sont maintenus en vie d'ici 2015

	Indicateurs
	Base
	Cible
	Source

	Proportion de femmes enceintes vivant avec le VIH qui sont mises sous traitement ARV et qui le continuent après l’accouchement
	ND
	90%
	

	Proportion de femmes enceintes vivant avec le VIH qui sont mises sous traitement ARV et qui bénéficient régulièrement de suivi biologique et nutritionnel adapté
	ND
	80%
	

	Proportion de femmes enceintes vivant avec le VIH qui bénéficient d’une prise en charge adéquate des infections opportunistes et des coïnfections 
	ND
	80%
	

	Pourcentage d'enfants nés de mères séropositives bénéficiant du diagnostic précoce dans les 2 premiers mois de vie et qui ont reçu leurs résultats
	ND
	80%
	

	Proportion d’enfants 0-4 ans vivant avec le VIH mis sous traitement antirétroviral conformément au protocole national
	40%
	80%
	

	Proportion d’enfants 0-14 ans vivant avec le VIH éligibles qui sont mis sous traitement antirétroviral et qui bénéficient régulièrement de suivi biologique et nutritionnel adapté
	ND
	80%
	

	Proportion d’enfants 0-14 ans vivant avec le VIH éligibles qui sont mis sous traitement antirétroviral et qui bénéficient d’une prise en charge adéquate des infections opportunistes et des coïnfections 
	ND
	80%
	





Figure 1.Processus de triangulation et de validation
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Analyse SWOT : L’approche SWOT sera utilisée pour faire ressortir les forces, faiblesses, opportunités et menaces des axes de la Stratégie.

Le processus de l’évaluation est présenté dans le schéma suivant

Figure 2. Processus d’évaluation



VIII-PLAN DE TRAVAIL

· Réunion de cadrage

Des téléconférences ont eu lieu entre les deux parties (ASNU et équipe de consultants). Au cours de ces échanges, l’équipe de consultants a présenté sa compréhension des termes de la mission (les enjeux, objectifs, résultats attendus). Les documents à consulter ont été mis à la disposition de l’équipe de consultants.  En outre, une téléconférence tripartite a eu lieu entre le MSPRH, les ASNU et l’équipe de consultants. Elle a porté notamment sur la méthodologie de l’évaluation, l’échantillonnage, l’assurance qualité du rapport de l’évaluation. 

8.1 Tableau 2 : répartition des tâches

	Activités/Tâches
	Moyens de vérification
	Durée (jours travaillés)
	Lieu
	Responsables

	1. Planification et préparation de la consultation technique avec le comité de suivi technique
	Rapport de revue
	1 jour
	En ligne
	Consultants

	2. Revue documentaire 
	Rapport démarrage  
	3 jours
	En ligne
	Consultants

	3. Préparation et validation des outils de recueils d'information 
	Draft rapport
	2 jours
	En ligne
	Consultants

	4. Entretiens avec les membres du CNPLS et des responsables de la PCH et du LNR (Alger) 
	Compte rendu 
	1 jour
	Alger
	Consultants

	5. Entretiens avec les différentes parties prenantes - 
	Rapport de collecte 
	2 jours
	Alger
	Consultants

	6. Entretiens avec les différentes parties partenaires 
	Rapport de collecte 
	2 jours
	Oran et Sidi Belabes
	Consultants

	7. Entretiens avec les différentes parties autochtones 
	Rapport de collecte 
	1 jour 
	Constantine,
	Consultants

	8. Entretiens avec les différentes parties partenaires 
	Rapport de collecte 
	1 jour 
	Annaba, 
	Consultants

	9. Entretiens avec les différentes parties partenaires 
	Rapport de collecte 
	2 jours 
	Tamanrasset
	Consultants

	10. Rédaction du rapport à mi-parcours, comprenant une ébauche d'évaluation et des recommandations stratégiques 
	Rapport provisoire 
	06 jours
	En ligne
	Consultants

	11. Présentation du rapport à mi-parcours au Comité technique de suivi avant revue et finalisation 
	PP 
	1 jour
	En ligne
	Consultants

	12. Atelier de restitution du rapport d'évaluation 
	Rapport de l’atelier 
	1 jour
	Alger
	Consultants

	13. Rapport final 
	Rapport final 
	02 jours 
	En ligne
	Consultants

	Total jours consultants
	
	25 jours
	
	



8.2 Planning des visites 
	[bookmark: page28][bookmark: page29]Dates
	Lieu
	Structures à visiter
	Activités/Tâches
	Durée 
	Outils de recueil d’informations
	Responsables

	Samedi 16/03/19
	Alger
	Arrivée du Dr KAM

	Dimanche 17/03/19
	Alger
	MSPRH 
CNPLS

	Entretiens avec les différentes parties prenantes (MSPRH)
	1 jour
	Guides d’entretien
Grilles d’évaluation
	Consultants

	Lundi 18/03/19

	Alger
	LNR
PCH
DSP
ONGs (Aids Algérie, Solidariré-Aids)
	 Entretiens avec les membres du CNPLS et des responsables de la PCH et du LNR (Alger) 
	1 jour
	Guides d’entretien
Grilles d’évaluation
	Consultants

	Mardi 19/03/19
	Alger
	CDR
1 CD
1 PMI
1 maternité
Services de gynécologie-obstétrique
Et de néonatalogie
	 Entretiens avec les différentes parties partenaires
	1 jour
	Guides d’entretien
Grilles d’évaluation
	Consultants

	Mercredi 20/03/19

	Oran  
	DSP
CDR
ONG (APCS)
1 CD
1 PMI
1 maternité
Services de gynécologie-obstétrique
Et de néonatalogie
	 Entretiens avec les différentes parties partenaires
	1 jour
	Guides d’entretien
Grilles d’évaluation
	Consultants

	Jeudi 21/03/19
	Sidi Belabes
	DSP
CDR
1 CD
1 PMI
Services de gynécologie-obstétrique
Et de néonatalogie
	Entretiens avec les différentes parties partenaires
	1 jour
	Guides d’entretien
Grilles d’évaluation
	

	[bookmark: _GoBack]Dimanche 24/03/19
	Constantine
	DSP
CDR
1 CD
1 PMI
1 maternité
Services de gynécologie-obstétrique
Et de néonatalogie
	Entretiens avec les différentes parties autochtones 
	1 jour 
	Guides d’entretien
Grilles d’évaluation
	Consultants

	Lundi 25/03/19
	Annaba
	DSP
CDR
ONG(Annis)
1 CD
1 PMI
1 maternité
Services de gynécologie-obstétrique
Et de néonatalogie
	Entretiens avec les différentes parties partenaires 
	1 jour 
	Guides d’entretien
Grilles d’évaluation
	Consultants

	Mardi 26/03/19
Mercredi 27/03/19
	Tamanrasset
	DSP
CDR
1 CD
1 PMI
1 maternité
Services de gynécologie-obstétrique
Et de néonatalogie
	Entretiens avec les différentes parties partenaires 
	2 jours 
	Guides d’entretien
Grilles d’évaluation
	Consultants

	Jeudi 28/03/19
	Alger
	MSPRH
	Rapport des missions
	1 jour
	Entretiens
	Consultants

	Vendredi 29/03/19
	Retour du Dr Kam sur Abidjan




Assurance qualité : Les informations collectées seront soumises à un mécanisme d’assurance qualité rigoureux visant la validation des données, et ce, en utilisant une variété d’outils dont la triangulation des sources d’informations et l’échange permanent avec les gestionnaires de programme au niveau des ASNU. L’assurance qualité de l’enquête prendra en compte : (i) la qualité des outils de collecte ; (ii) le suivi de l’ensemble des opérations par l’élaboration de rapport à la fin de chaque étape du processus. La qualité des outils sera assurée en identifiant les thématiques en rapport avec les objectifs de l’évaluation. Les questions seront formulées de sorte à ce que les enquêtés puissent comprendre.

[bookmark: page30]Considérations éthiques: Cette évaluation sera conduite en conformité avec les principes énoncés dans le Guide pour l’éthique de l’évaluation du Groupe des Nations Unies pour l’évaluation et le code de conduite d'UNEG pour l'évaluation dans le système des Nations Unies. Les évaluateurs vont garantir l’honnêteté et l’intégrité de l’ensemble du processus d’évaluation, ainsi que l’indépendance, l’impartialité et la rigueur de l’évaluation. Les consultants vont respecter le droit des bénéficiaires et des institutions, de fournir des renseignements à titre confidentiel, et faire en sorte que des données sensibles ne permettent pas de remonter à leur source. Les noms des enquêtés ne seront pas cités, exceptés ceux des professionnels de la santé, dans le cadre des remerciements. 

[bookmark: _Toc529184864]En outre, les évaluateurs seront attentifs aux croyances, aux us et coutumes, des pratiques religieuses et faire preuve d’intégrité et d’honnêteté dans leurs relations avec toutes les parties prenantes et acteurs afin d’éviter la stigmatisation. La langue dans laquelle s’expriment les enquêtés sera prise en considération. C’est pour cela que les évaluateurs vont demander aux enquêtés s’ils préfèrent s’exprimer en Français en langue Arabe. Au cas où les enquêtés et les évaluateurs ne parlent pas la même langue, le recours à des interprètes sera exécuté. L’équipe d’évaluation va tenir compte de la langue et des besoins en traduction.  Dans cette évaluation, l’âge des enquêtés sera pris en compte; c’est pour cela que les personnes de moins de  dix huit (18) ans ne seront pas consultés ou interrogés. Nous allons rassurer les enquêtées que leurs propos ne seront pas utilisés à quelque fin que ce soit autre que celle de l’évaluation. Leur dignité et liberté seront respectées grâce au respect d’un code d’éthique. En tout état de cause, la participation des enquêtés est strictement volontaire.

Consentement éclairé : Compte tenu de la sensibilité de la question à aborder (VIH/sida) et des préjugés autour, cette évaluation sera effectuée dans le respect de l’assurance de l’anonymat total, la confidentialité et la sécurité des personnes interrogées. Tous les participants à l’étude, notamment les femmes en âge de procréer, les mères et enfants infectés, seront informés des objectifs de l’étude et surtout de ses avantages dans le contexte de la prévention de la transmission du VIH de la mère à l'enfant. De façon pratique, l’équipe d’évaluation va informer les enquêtés que cette évaluation sera conduite en documentant les progrès accomplis, les difficultés rencontrées et les leçons apprises, en vue de l’élaboration de la nouvelle stratégie d’élimination de la transmission mère-enfant du VIH. Pour ce faire, dans la conduite de l’évalaution, nous voudrions discuter avec des personnes concernées, et volontaires afin de recueillir leurs opinions sur la mise en œuvre de cette stratégie. Il s’agira des personnes y compris des femmes et/ou leurs conjoints qui donneront leurs accords. Ce travail sera conclu par un rapport final synthétique qui n’évoquera aucune données personnelle et permettra au Ministère de la Santé de développer une nouvelle stratégie contribuant à l’élimination de la transmission du VIH de la mère à l’enfant, afin qu’il n y ai plus d’enfant qui naisse avec le VIH en Algérie. Le consentement des enquuêtés sera recueilli avant le début de toute activité.  A cet effet, les courriers d’informations et ordres de mission viendront atténuer les éventuelles suspicions. De plus, des formulaires de consentement éclairés seront élaborés, si nécessaires, pour les entretiens, même si des accords tacites et verbaux peuvent suffire, vu que l’étude n’est pas de nature à atteindre l’intégrité physique des participants. Dans cette même optique, la durée de l’entretien sera précisée (environ 30 mn). L’enquêté sera informé qu’il ne comprend pas une question, il pourra le faire savoir aux consultants afin d’une reformulation pour la rendre plus intelligible. De même, il sera informé qu’il est en mesure d’interrompre l’entretien à tout moment s’il le désire. Un formulaire de consentement éclairé sera attaché en annexe du rapport. En cas d’accord pour participer à l’entretien, le formulaire de consentement éclairé sera présenté à l’enquêté pour obtenir son consentement signé. Une copie du document signé sera remise au répondant. 
Les évaluateurs vont décrire leur identité et contacts aux enquêtés. 

Livrables

La réalisation de l’évaluation se matérialisera par la production de supports physiques et électroniques permettant au client de mieux apprécier la qualité du travail. Les supports et documents suivants seront ainsi livrés et seront chaque fois validés par les comités mis en place :

· Un rapport de démarrage : qui présente la méthodologie d'évaluation et expliqueclairement comment l'approche proposée apportera les réponses aux questions et permettra de réaliser les objectifs de l'évaluation. La note va contenir les outils de collecte de données ainsi que le plan d’analyse avec une matrice de l’évaluation reflétant les critères et les questions d’évaluation. Elle comprendra également une proposition de chronogramme détaillé des activités et la soumission des livrables. Ce document constituera la première base sur laquelle l’équipe des consultants et les comités (comité de pilotage et comité technique) se mettront d’accord. 

· Un rapport à mi-parcours qui sera présenté pour recueillir les commentaires des parties-prenantes. Le Rapport à mi-parcours, incluant une Théorie du Changement reconstruite, en format Word, rédigé en langue française et comportant les volets suivants : a. Objet de l'évaluation b. But, objectifs et portée de l'évaluation c. Méthodologie d'évaluation d. Résultats e. Conclusions et leçons apprises f. Recommandations initiales.

· Une Présentation PowerPoint des résultats de l'évaluation et des recommandations pour utilisation au cours de l’atelier de restitution
· Un Rapport final, d'environ 50 pages sans annexe, sera préparé en format Word et rédigé en langue française en prenant en considération les commentaires émis suite au rapport à mi-parcours. Le rapport d'évaluation final sera conforme aux normes régissant la structure des rapports d'évaluation de l'UNICEF. Le rapport montrera la mesure dans laquelle la conception et la mise en œuvre de la Stratégie, l'évaluation des résultats et le processus d'évaluation intègrent une perspective genre et une approche fondée sur les droits de l'homme, y compris les droits de l'enfant.






Matrice des livrables
	Produits livrables
	Description
	Format
	Echéance
	Responsabilités

	
	
	Papier
	Soft
	
	

	Note   de cadrage
	Présente la méthodologie d'évaluation et explique l'approche 
	
	X
	
	Chef d’équipe + Consultants 

	Débriefing préliminaire + une Présentation Power point
	Présentation du niveau du Déroulement des missions de terrain, y compris les contraintes rencontrées et les principaux constats
	
	X
	
	Chef d’équipe + Consultants 

	Premier draft du rapport
	Rapport décrivant les résultats (à partir de la présentation de ce rapport provisoire, UNICEF/OMS/ONUSIDA aura jusqu’à deux semaines pour fournir leur commentaires) 
Le rapport sera à 100% conforme aux dispositions de GEROS et à la liste de contrôle de qualité des rapports d’évaluation (cette liste est publiée par le Groupe des Nations Unies pour l’Evaluation). 
	
	X
	
	Chef d’équipe + Consultants 

	Rapport final
	Rapport intégrant les commentaires du Comité Restreint et du staff de l’UNICEF/ONUISDA/OMS
	
	X
	
	Chef d’équipe + Consultants 



GOUVERNANCE DE L’EVALUATION ET RESPONSABILITES


Matrice des tâches
	Personnes/structures
	Responsabilités 

	




Consultant international (Chef d’Equipe)

	· Gestion et la supervision des consultants nationaux,
· Point focal pour toute communication avec l’UNICEF/ONUSIDA/OMS
· Orientation et assurance de qualité sur la collecte des données, y compris l’élaboration de la méthodologie (pour l’échantillonnage et la collecte des données) sur le terrain ; surveillance de la qualité des membres de l’équipe et de la collecte des données par les enquêteurs et l’analyse des données
· Qualité des produits de l’évaluation et de leur soumission dans le délai,
· Rédaction du rapport final en collaboration avec les équipes nationales.
· Répartition des responsabilitésafin qu’il y ait une parfaite complémentarité et harmonie dans letravail de l’équipe, à toutes les phases

	
Comité technique
	· Supervision de la pertinence, l'exactitude, et donc la crédibilité et l'utilité du rapport d'évaluation. 
· Examen des processus suggérés et les livrables, 
· Contribution au processus d'évaluation
· Sélection des consultants, 
· Mise à disposition de la documentation et les informations pertinentes, 
· Préparation des rencontres au niveau central et local, 
· Validation des livrables 
· apport de tout autre soutien nécessaire à l’accomplissement de la mission

	
Consultant national

	· Participation active à toutes les phases en y apportant son expérience mais aussi sa compréhension privilégiée du contexte socioculturel et socio-économique mais aussi des dynamiques culturelles
· Contribution active à la collecte et à l'analyse de données, mais aussi à la rédaction du rapport en faisant ressortir chaque fois les aspects spécifiques et particuliers des régions, des groupes et des communautés. 











IX-GENRE ET DROITS HUMAINS, Y COMPRIS DROITS DES ENFANTS 

Genre et droits humains, y compris droits des enfants : indépendamment des critères spécifiques d’évaluation utilisés, l’évaluation va intégrer l’égalité des sexes et des droits de l’homme, conformément au Guide de l’UNEG sur l’intégration des droits humains et de l’égalité des genres dans l’évaluation. Les dimensions portant sur les droits de la personne, l'équité et l'égalité entre les genres sont au cœur même de la stratégie mais les questions d'évaluation n'intègrent pas suffisamment ces considérations.
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ANNEXE 1:
Matrice de collecte des données




	Niveau
	 (
A. Structures concernées
)Niveau central et intermédiaire
	Niveau local

	Processus
	Nom de la structure
	Thème 
	Objet d’évaluation
	Personnes concernées
	méthode
	Outils de collecte
	Nom de la structure
	Thème 
	Objet d’évaluation
	Personnes concernées (cible)
	méthode
	Outils de collecte

	Structures de mise en œuvre
	MSPRH/Bureau de coordination et de suivi du programme
	-  suivi évaluation
	- Existe-t-il un chargé de SE
- Existence de canevas de synthèse annuelle
- Mise en place de la rétro-information
	Les responsables au niveau du MSPRH/DGPPS
	-Entretiens
-consultation de rapports existants
- documentation
	guides
	

Un Centre de Dépistage (CD)

	- les locaux
- le matériel d’activité
- l’organisation
- les moyens humains


	Est ce que les points cités sont en adéquation en rapport avec les textes de loi (référentiel)

	Le chef de la structure visitée et à défaut, son représentant.
Les professionnels chargés de l’exécution des activités exerçant au niveau des structures visitées
	-Entretiens individuels
-visites des lieux
	Grille de collecte

	
	
	
	
	
	
	
	
	L’effectivité des activités
	- Est-ce que les structures ont été réellement impliquées sur le terrain ? 
	
	-Entretiens individuels
-visites des lieux
- consultation des registres
	Grille de collecte

	
	
	
	
	
	
	
	
	Information de la population 
	Est-ce que le programme a prévu et a mis en place les moyens nécessaires pour informer la population ciblée (les femmes en âge de procréer les femmes enceintes)
	les femmes en âge de procréer et les femmes enceintes fréquentant les CD
	Entretiens de FG
	Guide de FG

	
	Comité National de prévention et de lutte contre les IST/sida (CNPLS)
	Suivi programmatique
	Existence d’une programmation annuelle des activités avec les lignes budgétisées 
	Le président du CNPLS
- les membres du comité
	
Rencontres et entretiens
	compte-rendu détaillé qui sera annexé au rapport final. 

	
Un Service de Protection Maternelle et Infantile (PMI)

	- les locaux
- le matériel d’activité
- l’organisation
- les moyens humains


	Est ce que les points cités sont en adéquation en rapport avec les textes de loi (référent iel)
	

Sage-femme responsable
	-Entretien individuel
- Consultation des registres
	Guide d’entretien
- grille d’évaluation

	
	
	
	
	
	
	
	
	- suivi & évaluation
	Existence de registre de dépistage, de canevas d’évaluation
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Information de la population 
	Est-ce que les femmes sont informées sur la PTME, sur le dépistage et sur la prise en charge
	Echantillon de consultantes et leurs conjoints
	Discussions de FG
	Guides de discussions

	
	Laboratoire National de Référence (LNR) de l’IPA et de la
	-Diagnostic des IST/VIH
-Suivi évaluation
	-Tests de confirmation
-Contrôle de qualité 
-Séquençage
- Formation 
- Contrôle qualité externe
- Evaluation de la performance des réactifs
- Suivi de la stabilité des réactifs 

	Le médecin chef de département
	-Entretiens
-consultation de rapports existants
- documentation
- consultation des registres de laboratoire
	Grille de collecte
	Un Service de Gynécologie-Obstétrique
avec une unité de néonatalogie

	
Suivi évaluation des activités de dépistage et de PEC des femmes et des nouveaux nés
	
- Activités de dépistage (PTME)
- suivi de la PEC IST/VIH des femmes 
- TRT et suivi de la PEC des nouveaux nés

	Médecin chef
Les autres professionnels
	- analyse des dossiers des patientes
- consultations des registres de suivi des femmes et/ou de leurs nouveaux nés
	- grille d’évaluation

	
	Direction de la Santé et de la Population de wilaya
	

Suivi & évaluation
Coordination des activités
	- Existence de Canevas de synthèse de l’activité
- Rétro-information
- Organisation de réunions de coordination et visites de suivis
	Le responsable du programme
	Consultation de canevas de synthèses
Analyse de rapports et procès verbaux de réunions et de sorties  
	Grille de recueil
	Une maternité
	- suivi & évaluation
	Existence de registre de suivi des accouchements Existence de supports de suivi
	

Sage femme responsable
	-Entretien individuel
- Consultation des registres
	Grille de recueil

	
	
	
	
	
	
	
	
	Information de la population 
	Est-ce que les professionnels de la santé sont informés sur la PTME, sur le dépistage et sur le suivi des nouveaux nés de mères séropositives
	Professionnels de la santé
	Discussions
De FG
	Guides de DFG

	
	
	
	
	
	
	
	Une pharmacie
	Gestion des ARV
	Organisation de la gestion des ARV
Suivi & évaluation
	Responsable de la pharmacie
	Entretiens individuels
Consultation des registres d’approvisionnement et de distribution
	Grille de recueil

	
	
	
	
	
	
	
	Des Organisations de la Société Civile
	- suivi & évaluation
- organisation des activités
- Information de la population 
	Examiner le rôle des ONGs dans le suivi des femmes séropositives et des nouveaux nés séropositives
	Coordinateurs
Responsables de SE
Accompagnateurs SS
	Discussions
De FG
	Guides de DFG

	
	
	
	
	
	
	
	Des structures privées de santé, y compris les laboratoires
	-Implication dans la stratégie d’eTME
-Organisation des activités
-Conformité des procédures
	-Est-ce que les professionnels de la santé sont informés sur la PTME, sur le dépistage et sur le suivi des nouveaux nés de mères séropositives
-Est-ce que les procédures de dépistage, de suivi de PEC des femmes en âge de procréer sont conformes aux directives nationales
	Les médecins et biologistes responsables
	Entretiens
	Grilles d’évaluation





B. Utilisation des moyens humains et matériels
	
Processus
	
Type de moyens
	
Thème d’évaluation
	Niveau central et intermédiaire
	Niveau local

	
	
	
	Objet d’évaluation
	Personnes concernées
	méthodes
	Outils de collecte
	Objet d’évaluation
	Personnes
concernées
	méthode
	Outils de collecte

	 Les moyens mis en place (humains et matériels)

	




Moyens humains
	- quantité

	Efficience : Les moyens humains sont-ils suffisants pour les interventions planifiées 
	
CCM
PR
Chargé de S&E du MSPRH
	
Entretiens individuels
	
Guides de recueil et grille d’évaluation
	Efficience : est-ce que les moyens mis en place ont-ils été suffisants pour faire appliquer la stratégie ?
	Les responsables des structures concernées par l’eTME


	
Entretiens individuels
	
Guides de recueil et grille d’évaluation

	
	
	- Profil de poste
	   NC
	   NC
	
	
	Adéquation aux critères établis
	Les DRH
	
	

	
	
	- qualité

	NC
	NC
	Consultation des rapports et PV des formations et des séminaires 
Les listes de présence
	Grilles de recueil et d’évaluation
	Les formations réalisées sur la thématique portant objet de l’évaluation
Les séminaires d’Informations organisés
	Les responsables des établissements concernés

Les chargés de S&E de la DSP et du MSPRH
	Entretiens individuels
Consultation des rapports et PV des formations

	Guides d’entretien Grilles de recueil 

	
	Moyens matériels 
	Disponibilité
	Tests de dépistage (tests rapides, tests ELISA, tests de confirmation), Tests de diagnostic et de suivi (charge virale, réactifs de laboratoires, etc), Moyens de diagnostic (Chaine Elisa)
	

Responsables du LNR et de la PCH
	

Entretiens avec les responsables
	

Grilles de recueil
	Tests de dépistage (tests rapides, tests ELISA, tests de confirmation), Tests de diagnostic et de suivi (charge virale, réactifs de laboratoires, etc), Moyens de diagnostic (Chaine Elisa)
	Responsables de  la pharmacie et de l’instrumentation
	Entretiens individuels
Consultation des registres de la pharmacie
	Guides d’entretien Grilles de recueil

	
	
	Assurance/Qualité
	
	
	
	
	  NC
	 NC
	  NC
	 NC

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	








C. Les axes programmatiques
	Axe
	Niveau
	Niveau central et intermédiaire
	Niveau local

	
	Thème
	Objet d’évaluation
	Personnes concernées
	méthodes
	Outils de collecte
	Objet d’évaluation
	Personnes concernées
	méthodes
	Outils de collecte

	- Prévention primaire chez les femmes en âge de procréer, 
	L’incidence des nouvelles infections est réduite de moitié chez les femmes en âge de procréer
	
Coordination
Suivi & évaluation
Budget 
	
MSRH
DSP

	
Entretiens individuels
Etude de documents

	
Guides d’entretiens
Grille d’évaluation 
	
Comportement des femmes en âge de procréer
Capacité des structures de santé à répondre aux besoins
	
Femmes consultantes
Prestataires des services
	
Entretiens individuels
Etude de documents

	
Guides d’entretiens
Grille d’évaluation 

	- Prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant 
	La transmission du VIH de la mère à l’enfant est réduite de 90%
	
Coordination
Suivi & évaluation
Budget 
	
MSRH
DSP

	
Entretiens individuels
Etude de documents

	
Guides d’entretiens
Grille d’évaluation 
	Comportement des mères séropositives
Capacité des structures de santé à la prise en charge des mères séropositives et de leurs enfants
	Mères séropositives et leurs enfants
Prestataires des services

	
Entretiens individuels
Etude de documents

	
Guides d’entretiens
Grille d’évaluation 

	- Soins et traitement aux mères et enfants infectés.
	75% des femmes enceintes ou des mères séropositives et 75% des enfants séropositifs sont maintenus en vie
	
Coordination
Suivi & évaluation
Budget 
	
MSRH
DSP

	
Entretiens individuels
Etude de documents

	
Guides d’entretiens
Grille d’évaluation 
	Comportement des soignants envers les mères séropositives et envers leurs enfants
	Personnels soignants
	
Entretiens individuels
Etude de documents

	
Guides d’entretiens
Grille d’évaluation 
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